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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Renouvellement
Question écrite n° 6342

Texte de la question

M. Jean-Jacques Descamps attire l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement
economique, charge des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur le probleme du
renouvellement des baux de location liant les commercants en galerie marchande des centres commerciaux et
les proprietaires de ces galeries. En effet, nombre de ces baux qui arrivent souvent a echeance actuellement
etaient d'une duree de douze ans et se referaient a un decret du 30 septembre 1953 modifie, ne prevoyant
aucun plafonnement d'augmentation des loyers a cette echeance. Il en resulte en pratique des propositions
d'augmentation souvent exagerees de la part des bailleurs, depassant les realites economiques, et qui sont
incompatibles avec les possibilites des preneurs, ainsi obliges soit de quitter les lieux et de perdre le benefice de
leur implantation dans la zone de chalandise, creant du chomage supplementaire, soit d'accepter une
degradation particulierement dangereuse de leur equilibre de gestion. Une possibilite de recours en justice est
possible mais avec une procedure longue et des difficultes certaines a estimer la valeur locative du bien a partir
de laquelle les experts se prononceront. A ces loyers nouveaux s'ajoutent enfin des charges locatives elevees
sans possibilite pour les preneurs d'en evaluer la realite economique. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer ses intentions en la matiere afin de reintroduire dans la reglementation un nouvel equilibre entre les
bailleurs et les preneurs lors des renouvellements des baux de douze ans evoques ci-dessus, par exemple en
utilisant les memes dispositions que celles en vigueur dans les baux 3-6-9 traditionnels.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article 23-6 du decret du 30 septembre 1953 relatif aux baux commerciaux, sont seuls plafonnes
a l'occasion de leur renouvellement les loyers des baux dont la duree a ete fixee a neuf ans. Les baux d'une
duree de douze ans, en usage dans les centres commerciaux, sont donc simplement soumis a la regle de
principe enoncee par l'article 23 du decret precite, selon laquelle « le montant des loyers des baux a renouveler
ou a reviser doit correspondre a la valeur locative ». Aussi les commercants anciennement installes dans les
centres se voient-ils imposer, a l'occasion du renouvellement de leur bail, des reevaluations de loyer
importantes, susceptibles de compromettre, notamment dans une conjoncture economique difficile, la rentabilite
financiere de leur activite. Une telle situation est non seulement dommageable a un certain nombre de
commercants, dont la survie est en jeu, mais pourrait en outre s'averer a terme prejudiciable a l'evolution d'une
forme de distribution qui repond a une attente reelle des consommateurs. Il convient donc d'y remedier en
recherchant les solutions les mieux adaptees au caractere tres specifique que revet, tant du point de vue
juridique qu'economique, le fonctionnement d'un centre commercial. Le ministre des entreprises et du
developpement economique souhaite en consequence que puisse se poursuivre la concertation engagee par
ses services sur l'ensemble des problemes poses actuellement au sein des centres commerciaux et qui
depassent le seul cadre du decret du 30 septembre 1953 sur les baux commerciaux. Un groupe de travail a ete
constitue a cet effet avec l'ensemble des organisations professionnelles concernees et tiendra une prochaine
reunion au mois de decembre 1993. Le ministre souhaite que ce groupe puisse lui faire des propositions
precises sur les moyens propres a etablir un meilleur equilibre contractuel entre bailleurs et locataires,
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notamment sur des points tels que la fixation des loyers, la repartition des charges, la gestion et l'animation des
centres.
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